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Tél. 02 51 45 14 51 
Mail : contact@trivalis.fr

Tél. 02 51 59 98 90
Mail : accueil.cti@omdm.fr

Vous voulez plus d’informations sur
la collecte séparée des biodéchets 

des professionnels et vous souhaitez être
accompagnés, merci de contacter :

DES QUESTIONS ?

Production de biodéchets

Retour à la terre agricole

Collecte séparée

Ajout de déchets verts

Centre Technique Intercommunal 
10 rue des Chevilles - Zone du Clousis

85160 Saint-Jean-de-Monts 

Trivalis - Syndicat mixte départemental
d’études et de traitement des déchets

ménagers et assimilés de la Vendée

CCI VENDÉE
pays de la loire Vendée

QUE DEVIENNENT
MES BIODÉCHETS ?

31 rue de l’Atlantique - 85015 La Roche-sur-Yon

Vendée



QUI EST CONCERNÉ ?

2 BONNES RAISONS 
DE TRIER SES BIODÉCHETS

QU’EST-CE QU’UN BIODÉCHET ?

LE TRI DES BIODÉCHETS... POURQUOI ?

Les déchets de cuisine et les restes alimentaires
constituent les biodéchets : ils sont
biodégradables.

A titre expérimental, seuls les restaurants collectifs
participent à cette étude. 
Dans un second temps pourront être associés
l’ensemble des professionnels producteurs de
biodéchets.

> Loi LTECV (Loi de Transition Energétique pour 
la Croissance Verte) du 17 août 2015 :
solution de collecte séparée pour tous
les producteurs de biodéchets d’ici 2025.

> Loi AGEC (Anti-Gaspillage et Economie 
Circulaire) du 10 février 2020 :
généralisation du tri à la source des 
biodéchets pour les producteurs de plus de 
5 tonnes/an au 31 décembre 2023.

> Alléger d’un tiers le poids de la poubelle 
d’ordures ménagères
> Agir pour l’environnement en valorisant les 
biodéchets en ressources

c’est la part des
biodéchets dans les
poubelles vendéennes

c’est l’objectif de réduction
du poids de la poubelle
d’ordures ménagères d’ici
2030

CONSIGNES DE COLLECTE 
Biodéchets acceptés Déchets interdits

42 %

-30%

LE SAVIEZ-VOUS...

 Vaisselle biodégradable


